
 

 

 
 

INSCRIPTION DES ASSOCIATIONS DÉPARTEMENTALES 2024-2025 
 

Début du mandat: ____/____/_______ (JJ/MM/AAAA) - Prochaines élections ou fin de mandat : ___/____/_______ (JJ/MM/AAAA 
et indiquer le résultat d’élections dans la section de l’exécutif ci-dessous. 

 
Veuillez écrire lisiblement 
La GSAÉD doit avoir les renseignements suivants (écrits clairement) avant de verser l'argent auquel votre association a droit : 
 
Nom de l'association ____________________________________________________________________________________________ 
 
Site web de l’association _________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau/Adresse sur le campus : ________________________________________________ 
 
Courriel de l’association (sera publiée sur le site web de la GSAÉD) ________________________________________________________ 
 
Personne contact (à publier sur le site web de la GSAÉD) _______________________________________________________________ 
 
Rep. au bureau des directeurs de la GSAÉD : _____________________________________________ 
 
Délégué.e à la SCFP2626 et courriel* : _____________________________________________ 
*cette information sera partagée avec la SCFP2626. 
 

Exécutif de l'association 
(Veuillez inclure le nom d’au moins deux étudiant.e.s diplômé.e.s) 

Poste / résultat d’élections Nom Courriel Téléphone 
    
    
    
    
    
    

 
Renseignements sur le compte de la banque : 

Veuillez inclure un spécimen de chèque et/ou formulaire de dépôt direct 
 
Chaque association départementale doit avoir deux signatures pour le compte de banque:   
 

1)_________________________________     2) ________________________________ 
 

Constitution de l'association 
Votre association a-t-elle une constitution?  Oui_____ Non _____ 
Si « Non », vous devez en rédiger une le plus tôt possible et envoyer une copie au bureau de la GSAÉD. 
Il appartient au ou à la délégué.e d'assister aux réunions mensuelles du Conseil.  La GSAÉD peut décider de retenir les fonds d'une 
association départementale si le délégué.e manque trop de réunions.  


